ASSOC.PROTECTION DEFENSE DE L'ENVIRONNEMENT DE BOURG FIDELE


Tel. 03.24.54.90.84.


Le 21 avril 2005.





Le verdict au TGI de Charleville Mézières,


sera rendu lundi 25 avril 05.





Suite au procès du 21 février dernier


, pour une quarantaine de parties civiles, dont des victimes du plomb.





La  justice rendra son verdict, après un délibéré assez long, pour les personnes, et les associations, s'étant portées parties civiles, au cours d'un procès, qui a débuté en 1997.Une première plainte de riverain, vivant près de l'usine Métal Blanc, à Bourg Fidèle, Ardennes, avait déjà été déposée, à cette époque.





Cette usine devait fermer, par décision judiciaire, en juillet 99; Les élus locaux s'y opposèrent, de même qu'une partie de la population locale, et des salariés de l'entreprise en cause. Parmi ces derniers, certains  nous agressèrent, avec violence.Il fut facile de faire croire à des riverains, et même à des salariés, que notre  action était excessive : trente années de manque de transparance,  de la part des patrons de l'usine, des services de l'état, et des édiles locaux, ont laissé planer le doute, pour certains. 


Les salariés, atteints de saturnisme depuis une trentaine d'années, découvaient leur maladie, au moment d'être licenciés, pour cause de saturnisme.Ils étaient maintenus dans l'ignorance des résultats de leurs analyses, souvent alarmantes. Nombre d'entre eux sont décédés prématurément. Cinq anciens de l'usine sont parties civiles. Interrogés récemment, les derniers arrivés, à l'usine, refusent de s'exprimer, réduits au silence, face à la presse, . Nous ne savons au juste combien d' intérimaires transitent à l'usine, et pour combien de temps.


Plusieurs familles de parties civiles durent quitter le village pollué, afin de se préserver, ou de préserver  leurs enfants déjà atteints.Même si l'usine fermait, à présent, le fait de vivre sur des sols pollués par les métaux lourds poserait déjà problème, à des victimes, atteintes par le plomb, et d'autres métaux lourds, comme le cadmium, le mercure.Les métaux lourds se remettent en suspension, dans l'air, les produits de la terre deviennent douteux...Et les métaux lourds sont cumulatifs.


Les taux de manganèse, dans nos eaux souterraines sont ahurissants, et le fer atteint près d'un million de µg/l, en 2004, (seuil : 200 !) selon une page d'analyses, fournie par la Préfecture, qui ne semble pas encore émue.


Nous dénonçons un fléau majeur, qui est celui des métaux lourds, tant sur le plan environnemental, que sur le plan de la santé publique.Les plus grands spécialistes, comme le professeur RAMADE, écotoxicologue, ou un directeur de recherches, à l'INSERM, comme Guy HUEL, confirment nos craintes, depuis plusieurs années.





Nous demandons que le seuil du saturnisme soit bien confirmé, il est de 100 µg/l de plomb dans le sang, comme l'Association des Familles Victimes du Saturnisme l'a démontré, avec l'aide de la justice parisienne.Les plaintes, sur le site Métaleurop du Pas de Calais, furent classées sans suite, la justice avait retenu un taux erronné, de 400 µg/l, pour les victimes non exposées professionnellement !


Nous demandons que l'ampleur de notre catastrophe soit reconnue; à ce jour, la situation reste méconnue, par les médias, et le grand public.Les "mammifères" humains, et animaux, sont atteints selon des critères de fragilité génétique.Ces atteintes peuvent être mortelles, ou irréversibles.Nous demandons que la gravité de nos atteintes, par les métaux lourds, démontrées par des analyses, et des radios, soit évidente.





Nous sommes las de demander la fermeture de l'usine.Nous avons eu des menaces de mort, en ayant eu le courage de demander cette fermeture. 





